
Le tableau ci-après indique les valeurs maximales de résistance de prise de terre permettant de satisfaire à la fois 
aux conditions de protection contre les contacts indirects (413 de la norme NF C 15-100) et aux conditions de 
protection contre les surtensions provenant du réseau d'alimentation à haute tension (442.2 de la norme NF C 15-
100). 
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